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LL’’AADDOOPPTTIIOONN  SSIIMMPPLLEE  

LL’’aaddooppttiioonn  ssiimmppllee  ccrrééee  uunn  nnoouuvveeaauu  lliieenn  ddee  ppaarreennttéé  eennttrree  ll’’aaddooppttaanntt  eett  ll’’aaddooppttéé  mmaaiiss  
nnee  ssuupppprriimmee  ppaass  ppoouurr  aauuttaanntt  lleess  lliieennss  ddee  ppaarreennttéé  eexxiissttaanntt  eennttrree  ll’’aaddooppttéé  eett  ssaa  ffaammiillllee  
bbiioollooggiiqquuee. 
L’adoption simple permet d’adopter un enfant sans pour autant rompre les liens juridiques avec 
sa famille d’origine. Par opposition à l’adoption plénière, qui n’est possible en principe que pour un 
enfant de moins de 15 ans, l’adoption simple est possible à tout âge. L’adoption ne doit pas avoir 
un but purement fiscal. 

  PPOOUURRQQUUOOII  PPRROOCCÉÉDDEERR  ÀÀ  UUNNEE  AADDOOPPTTIIOONN  SSIIMMPPLLEE  ??  

- Tout d’abord lorsque l’on souhaite que ll’’eennffaanntt  --  ll’’aaddooppttéé  --  ppuuiissssee  ccoonnsseerrvveerr  ddeess  lliieennss  aavveecc  ssaa
ffaammiillllee  bbiioollooggiiqquuee..
En effet, l’adoption simple contrairement à l’adoption plénière permet de conserver les liens avec
sa famille d’origine en les faisant coexister avec les nouveaux liens créés avec l’adoptant.

C’est pourquoi, très souvent, les familles recomposées ont recours à ce type d’adoption. 

-- DDaannss  ttoouuss  lleess  ccaass  ooùù  ll’’aaddooppttiioonn  pplléénniièèrree  nn’’eesstt  ppaass  ppoossssiibbllee.. Le cas est particulièrement
fréquent pour les enfants de plus de 15 ans.

QQUUEELLSS  SSOONNTT  LLEESS  EEFFFFEETTSS  DD’’UUNNEE  AADDOOPPTTIIOONN  SSIIMMPPLLEE  ??  

EEllllee  ccrrééee  uunn  nnoouuvveeaauu  lliieenn  ddee  ffiilliiaattiioonn  eennttrree  ll’’aaddooppttaanntt  eett  ll’’aaddooppttéé.. Mais, contrairement à 
l’adoption plénière, elle ne rompt pas les rapports entre l’adopté et sa famille d’origine. Une fois 
qu’elle est prononcée, les deux liens de filiation coexistent : ll’’aaddooppttéé  aa  ddeeuuxx  ffaammiilllleess.. 

. 

  QQUUEELLSS  SSOONNTT  LLEESS  DDRROOIITTSS  SSUUCCCCEESSSSOORRAAUUXX  DDEE  LL’’AADDOOPPTTÉÉ  ??  

IIll  aa  vvooccaattiioonn  àà  hhéérriitteerr  ddaannss  sseess  ddeeuuxx  ffaammiilllleess.. D’une part, il conserve ses droits successoraux 
dans sa famille d’origine. D’autre part, il bénéficie des mêmes droits que les enfants biologiques de 
l’adoptant. Toutefois, l’adopté et ses descendants n’ont pas la qualité d’héritier réservataire à 
l’égard des grands-parents adoptifs, qui peuvent donc le déshériter. 



QQUUEELL  NNOOMM  LL’’AADDOOPPTTÉÉ  PPOORRTTEE--TT--IILL  ??  

Par principe, le nom de l’adoptant s’ajoute au nom de l’adopté. Il peut même le remplacer. Il est 
aussi possible de demander au tribunal un changement de prénom. 

DDAANNSS  QQUUEELLLLEE  CCOONNDDIITTIIOONN  UUNNEE  AADDOOPPTTIIOONN  SSIIMMPPLLEE  EESSTT--EELLLLEE  PPOOSSSSIIBBLLEE  ??  

Elle l’est qquueell  qquuee  ssooiitt  ll’’ââggee  ddee  ll’’aaddooppttéé ; il peut donc être majeur. Néanmoins, s’il a plus 
de treize ans, son consentement est nécessaire. 

Les conditions de mise en œuvre de l’adoption simple sont les mêmes que pour 
l’adoption plénière. L’adoption simple peut d’ailleurs faire ultérieurement l’objet d’une 
transformation en adoption plénière. 

LL’’AADDOOPPTTIIOONN  SSIIMMPPLLEE  EESSTT--EELLLLEE  RRÉÉVVOOCCAABBLLEE  ??  

ll peut être révoquée par le juge à la demande de l’adoptant ou de l’adopté, mais 
uniquement ppoouurr  ddeess  mmoottiiffss  ggrraavveess (alcoolisme grave, inconduite scandaleuse, 
extorsion de fonds, ingratitude…). Si la demande de révocation est faite par l’adoptant, 
l’adopté doit être âgé de plus de 15 ans. Pour les mineurs, seul le ministère public peut 
demander la révocation de l’adoption. 

QQUUEELL  EESSTT  LLEE  RRÔÔLLEE  DDUU  NNOOTTAAIIRREE  LLOORRSS  DD’’UUNNEE  AADDOOPPTTIIOONN  ??  

- Il reçoit les parties à plusieurs reprises et leur explique la procédure de chaque type
d’adoption.
- Il informe les parties sur les conséquences familiales, patronymiques, juridiques,
patrimoniales et fiscales de l’adoption.
- Il conseille et oriente les familles qui souhaitent adopter vers les organismes habilités.
- Il assiste et conseille le(s) futur(s) et/ou adoptant(s) tout au long des démarches.

QQUUEELLLLEESS  SSOONNTT  LLEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  PPOOUURR  AADDOOPPTTEERR  UUNN  EENNFFAANNTT  ??  

- L’adoptant doit au moins avoir 28 ans et 15 ans de plus que l’adopté. Aucune condition d’âge
n’est demandée si les époux adoptent ensemble et s’ils sont mariés depuis plus de deux ans ;
- si l’adopté est mineur mais âgé de plus de 13 ans, il doit consentir personnellement à son
adoption. Ses parents doivent également approuver son adoption ;
- s’il est majeur, le consentement de ses parents n’est pas requis.
Le consentement de l’adopté est donné devant un notaire. Il peut être également reçu par les
services de l’aide sociale à l’enfance lorsque l’enfant leur a été remis.
L’adopté peut rétracter son consentement à tout moment jusqu’au jugement d’adoption, et
aucune forme n’est requise pour cette rétractation.

PPEEUUTT--OONN  AADDOOPPTTEERR  LL’’EENNFFAANNTT  DDEE  SSOONN  CCOONNJJOOIINNTT  ??  

Oui, sous réserve de respecter les conditions suivantes : 
- être marié avec le parent de l’enfant,
- que ce parent donne son consentement,
- avoir au moins 10 ans de plus que l’adopté.

L’adoption peut être plénière si l’autre parent est décédé, est inconnu ou n’a plus 
l’autorité parentale. 

QQUUEELLLLEESS  SSOONNTT  LLEESS  CCOONNSSÉÉQQUUEENNCCEESS  DDEE  LL’’AADDOOPPTTIIOONN  SSIIMMPPLLEE  ??  

- Les liens de l’adopté avec sa famille d’origine ne sont pas rompus,
- des empêchements à mariage sont prévus entre la famille de l’adoptant et l’adopté,
- une obligation alimentaire nait entre l’adoptant et l’adopté,
- seul l’adoptant exerce l’autorité parentale,
- le nom des parents adoptifs est accolé à celui de l’adopté,
- l’adopté conserve ses droits successoraux dans sa famille d’origine et en acquiert
dans sa famille adoptive, ainsi que ses descendants, mais il existe un certain nombre
de particularités quant à la succession de l’adopté s’il décède sans descendant, ni
conjoint.
Cette adoption est révocable sous certaines conditions, contrairement à l’adoption
plénière.
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